
Garderie Municipale
Garderie :

Afin de répondre aux besoins de plusieurs parents sur la commune, les horaires de garderie 
municipale ont été augmentés et sont à présents modulés de la façon suivante :

 

• Le mercredi :                    

Le matin à partir de 7h20 jusqu’au début de la classe.

L’après-midi dès la sortie des classes jusqu’à 17h sur inscription.

 

• Les autres jours :             

Le matin à partir de 7h20 jusqu’au début de la classe.

L’après-midi dès la sortie des classes jusqu’à 18h40.

 

Les tarifs restent inchangés par rapport à l’année 2019-2020, à l’exception du mercredi 
après-midi (se rapprocher de la mairie pour recevoir la tarification)

Les personnels de garderie municipale et de cantine sont Cathy, Christine et Évelyne.

 

télécharger le règlement de garderie 2020-2021

télécharger le règlement de garderie (Mercredi après-midi) 2020-2021

https://www.mairie-gargas31.fr/_resource/Enfance%20et%20Jeunesse/reglements/R%C3%A8glement%20garderie%202020-2021.pdf?download=true
https://www.mairie-gargas31.fr/_resource/Enfance%20et%20Jeunesse/reglements/REGLEMENT%20CANTINE%20ET%20GARDERIE%20DU%20MERCREDI%202020.pdf?download=true

